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LIVRET À TERME 

CONDITIONS GENERALES  
Art. L.221-1 à L.221-9, L.221-38, art. R.221-1 à R.221-7, R.221-121 à R.221-126 du Code Monétaire et Financier (« 

CMF ») ; et sauf disposition contraire, décision du Conseil National du Crédit n°69-02 du 8 mai 1969 modifiée ; articles 
157 7°, 206 § 5, 1739 et 1739 A du Code Général des Impôts (« CGI ») 

Le présent contrat (ci-après le « Contrat ») a pour objet de fixer les conditions générales d’ouverture, de fonctionnement, de 

rémunération et de clôture du Livret à Terme (ci-après le « Livret ») et de préciser les droits et obligations du titulaire du 

Livret à Terme (ci-après le « Client ») la Revolut Business XXX

Le terme « Agence » désigne l’agence gestionnaire du Livret, qu’il s’agisse d’une agence physique ou à distance de la Banque. 

1 - Ouverture et détention du Livret à Terme 

1.1 - Conditions d’éligibilité 

Toute personne physique (majeure ou mineure) peut être titulaire d’un Livret à Terme. 
Les personnes morales suivantes peuvent être titulaires d’un Livret à Terme. 

1.2 - Procédure de vérification  

La Banque saisie d’une demande d’ouverture signée du Client doit adresser une requête à l’administration fiscale. 

Le Livret à Terme ne peut pas être ouvert avant la réponse de l’administration fiscale. 

La requête adressée par la Banque à l’administration fiscale comporte, outre la date de demande d’ouverture du Livret à 

Terme, le nom, le prénom, le sexe, la date et lieu de naissance du Client si celui-ci est une personne 

physique, et le numéro SIRET ou la raison sociale et l’adresse du Client si celui-ci est une personne morale. 

Cette requête indique également si le Client a accepté que les informations relatives au(x) Livret(s) à Terme 

ou/et Livret(s) à Terme déjà ouvert(s) à son nom soient communiquées à la Banque. 

A cet effet, le Client précise dans la demande d’ouverture s’il autorise ou non l’administration fiscale à 

communiquer à la Banque les informations permettant d’identifier le(s) Livret(s) à Terme ou/et Livret(s) à 

Terme déjà ouvert(s) à son nom. 

L’administration fiscale répond sous deux heures. 

1.3 - Connaissance client et justificatifs 

1.3.1 - Personne physique 

Le Client personne physique doit présenter à la Banque un document officiel d’identité en cours de validité 

comportant sa photographie ainsi qu’un justificatif de domicile. 
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2 - Fonctionnement du Livret à Terme 

Les opérations autorisées sur le Livret à Terme sont limitées aux opérations mentionnées ci-après. 

2.1 - Versements 

A concurrence du plafond légal précisé aux Conditions Particulières, le Client peut effectuer sur le Livret à 

Terme des versements : 

- Par virement depuis son compte.

Aucun versement ne peut être inférieur au montant réglementaire en vigueur. 

Le cas échéant, le Client autorise la Banque à verser les sommes excédant le plafond légal sur un autre compte 

ouvert ou à ouvrir à son nom. 

2.2 - Retraits 

Le Client peut effectuer sur le Livret à Terme des retraits sans pénalité de sortie ou conditions éventuelle :  

- Par virement vers son compte.

Aucun retrait ne peut être inférieur au montant réglementaire en vigueur. 

Quel que soit le mode de retrait, le Livret à Terme ne doit en aucu cas présenter un solde débiteur. 

La Banque peut rembourser les fonds déposés sur le Livret à Terme sous réserve des délais d’encaissement ou 

délai d’indisponibilité. 

2.3 - Relevé de compte 

Le Client bénéficie d’au moins un relevé annuel gratuit : 

Sous forme électronique, dans son espace personnel de banque à distance. 

La preuve des opérations effectuées sur le Livret par le Client résulte des écritures comptables de la Banque, sauf 

preuve contraire apportée par tout moyen par le Client, auquel il appartient de conserver les justificatifs des 

opérations (relevés de compte, bordereaux de remise…). 

Dans le cas où le Client utiliserait les services de banque à distance proposés par la Banque, il s’engage à 

respecter l'ensemble des procédures d’accès, d’authentification et d’utilisation qui lui sont indiquées. Les 

enregistrements dématérialisés (électroniques, informatiques) ou leur reproduction sur un support informatique 

constituent la preuve des opérations effectuées et la justification de leur inscription au Livret, sauf preuve 

contraire apportée par tout moyen par le Client. 

Les réclamations relatives aux opérations figurant sur le relevé doivent être formulées auprès de la Banque sans 

tarder après l'envoi ou l'établissement du relevé. 

Le relevé de compte est également susceptible de contenir, sur le relevé lui-même ou dans un document annexé, 

des informations concernant le Contrat (modification des conditions tarifaires, des conditions générales, ...). 
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- le Client et les personnes physiques intervenant dans le cadre de cette relation (mandataire, représentant légal,

caution, contact désigné, préposé, bénéficiaire effectif, membre de la famille du Client…).

Les informations expliquant

2.4 - Fiscalité 

La fiscalité des revenus du livret à terme du Souscripteur sera assujettie, quel que soit son lieu de résidence conformément aux 
dispositions des différentes conventions bilatérales qu’entretient la République Francaise avec l’ensemble des pays membres de 
l’Union Européenne. Le règlement de l’impôt sera effectué par  Revolut Business, par prélèvement à la source, et un quitus 
fiscal au format européen sera remis au souscripteur afin de permettre à ce dernier de justifier auprès de 
l’administration fiscale de son pays de résidence qu’il s’est déjà acquitté de l’impôt. Enfin, conformément à la réglementation 
en vigueur depuis le 01/01/2021, les taux de rémunération tels que communiqués dans le présent Contrat et/ou dans les 
documents commerciaux communiqués par Revolut Business au Souscripteur, sont indiqués net d’impôt, c’est-à-dire déduction 
faite du quote part de l’impôt. Exonération d'impôt sur le revenu. 

2.5 - Conditions tarifaires 

Aucun frais ni commissions d'aucune sorte ne pourront être perçus pour l'ouverture d’un Livret à Terme. 

2.6 - Transfert - Clôture du Livret à Terme 

Le Livret à Terme, quelle que soit sa date d'ouverture, peut être transféré entre établissements bancaires. 

À tout moment, le Client peut clôturer son Livret à Terme et ouvrir un nouveau Livret à Terme dans un autre 
établissement. 

L’ouverture du nouveau Livret à Terme implique le respect de la procédure de vérification d'éligibilité.
Le cas échéant, les sommes provenant de la clôture du Livret à Terme pourront être déposées sur le nouveau 
Livret à Terme dans la limite du plafond légal en vigueur. 

Le Livret à Terme peut être clôturé par le Client par écrit et sans préavis. 
La clôture du Livret à Terme doit s'accompagner de la restitution de la carte associée au Livret à Terme s'il y a lieu. 

Le décès du Client entraîne la clôture du Livret à Terme au jour du décès. 
En cas de clôture, la Banque restitue au Client le solde du Livret à Terme augmenté des intérêts produits jusqu'à 
la date de clôture à l'expiration des délais d‘encaissement et du dénouement des opérations en cours. 
En cas de clôture du livret à terme avant arriver à terme, des frais de clôture seront appliquer et s'élèveront à 
hauteur de 299.90 € (LIVRET REVO OPTIMAL)
En cas de non-renouvellement du livret, aucune pénalité ne sera appliquée.  

3  Protection des données à caractère personnel 

- Pourquoi et comment ces données sont utilisées,

-Combien de temps elles seront conservées,

- Ainsi que les droits dont les personnes concernées disposent sur leurs données, figurent dans la notice
d’information de la Banque sur le traitement des données à caractère personnel.

La Banque communiquera en temps utile les évolutions apportées à ces informations.
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4 - Réclamations 
En cas de difficultés concernant ses produits et services, le Client peut obtenir de son Agence toutes les 

informations souhaitées, formuler auprès d’elle toute réclamation et, en cas de difficultés persistantes, saisir 

par écrit au Service Relations Clientèles de la Banque qui s'efforce de trouver avec lui une solution. 

La Banque s’engage à répondre au Client sous dix jours ouvrables. Toutefois si une analyse plus approfondie de 

son dossier est nécessaire et entraîne un dépassement de délai, la Banque s’engage à lui communiquer le nouveau 

délai qui, sauf cas très particulier ne devrait pas dépasser deux mois (à compter de la date de réception de sa 

réclamation). Concernant les réclamations liées aux services de paiement, une réponse sera apportée au Client dans 

les quinze jours ouvrables suivant la réception de sa réclamation. Cependant, si un délai supplémentaire est 

nécessaire pour lui répondre, la Banque lui adressera une réponse d’attente motivant ce délai et précisant la date 

ultime de sa réponse. En tout état de cause, le Client recevra une réponse définitive au plus tard trente-cinq jours 

ouvrables suivant la réception de sa réclamation. 

A défaut de solution le satisfaisant ou en l'absence de réponse dans ces délais, le Client (personne physique 

n’agissant pas pour des besoins professionnels) a la faculté de saisir gratuitement le médiateur de la Banque sur 

son site internet ou par voie postale, dans le délai d’un an à compter de sa réclamation auprès de la Banque, sans 

préjudice des autres voies d’actions légales dont il dispose. 

Les informations nécessaires à la saisine du médiateur, son périmètre et le déroulé de la procédure de médiation 

figurent sur la charte de médiation disponible sur le site de la Banque et/ou sur le site internet du médiateur. 

En cas de souscription par internet, le Client peut également déposer sa réclamation sur la plateforme européenne 

de règlement par voie extrajudiciaire des litiges en ligne qui orientera sa demande : 

http://ec.europa.eu/consumers/odr 

5 - Loi et langue applicables - Tribunaux compétents - Autorité de contrôle 
Le présent Contrat est conclu en langue française. Le Client accepte expressément l’usage de la langue française 

durant la relation précontractuelle et contractuelle. 

Le présent Contrat est soumis à la loi française et à la compétence des tribunaux français. 

La Banque est adhérente au Fonds de Garantie des Dépôts et de Résolution – 65, rue de la Victoire – 75009 

Paris. 

L'Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution est l'autorité chargée du contrôle de la Banque, située 4, Place 

de Budapest, CS 92459, 75436 Paris Cedex 09. 

6 - Garantie de l’Etat 

Les sommes déposées sur les Livrets à Terme, Livrets de Développement Durable et Solidaire et comptes sur 

livret d’épargne populaire ainsi que les intérêts afférents à ces sommes bénéficient de la garantie de l’Etat. Le 

Fonds de Garantie des Dépôts et de Résolution procède à l’indemnisation des déposants pour le compte de 

L’état. 

© 2023 Revolut Bank UAB

Revolut France succursale de Revolut Bank UAB, autorisée par l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution française avec le 
numéro SIREN 917 420 077 (registre du commerce de Paris)  et dont le siège social est situé au 10 avenue Kléber, 75116 Paris, 
France. Nous sommes agréés et réglementés par la Banque de Lituanie et la Banque centrale européenne.

A
ttention A

rnaque !

http://ec.europa.eu/consumers/odr


6.1 - Garantie des dépôts 

Les dépôts espèces recueillis par la Banque, les titres conservés par elle, certaines cautions qu’elle délivre au 

Client, sont couverts par des mécanismes de garanties gérés par la (BCE) Banque Centrale Européenne Dépôts 

et de Résolution dans les conditions et selon les modalités définies par l’article L.312-4 et les articles suivants 

du Code Monétaire et Financier, et les textes d’application. Conformément à l’article L.312-15 du Code 

Monétaire et Financier, la Banque peut être amenée à transmettre, à la demande expresse du Fonds de Garantie 

des Dépôts et de Résolution, dans le cadre de la préparation ou de l’exécution de sa mission, des informations 

nominatives ou chiffrées concernant le Client. 

Par ailleurs, le document ci-après présente une information sur la garantie des dépôts. Ce document fait partie 

des obligations d’information qui sont demandées aux établissements bancaires afin de mieux informer les 

clients sur la protection de leurs comptes (Arrêté du 27 octobre 2015 relatif à l’information des déposants sur la 

garantie des dépôts). 

INFORMATIONS GENERALES SUR LA PROTECTION DES DEPOTS 

La protection des dépôts effectués auprès de 

Revolut Business est assurée par : 
Banque Centrale Européenne (BCE) 

Plafond de la protection : 500 000 € par déposant et par compte (1) 

Si vous avez plusieurs comptes dans 

le même établissement de crédit: 

Tous vos dépôts enregistrés sur vos comptes ouverts dans le 

même établissement de crédit entrant dans le champ de la 

garantie. 
Le montant de l’indemnisation est plafonné à 500 000 € 

Si vous détenez un compte joint avec une ou 

plusieurs autres personnes : 

Le plafond de 500 000 € s’applique à chaque déposant 

séparément. Le solde du compte joint est réparti entre ses Co-

titulaires ; la part de chacun est additionnée avec ses avoirs     
propres pour le calcul du plafond de garantie qui s’applique à lui 

(2). 

Autres cas particuliers Voir note (2) 

Délai d’indemnisation en cas de défaillance 

de l’établissement de crédit : 
Sept jours ouvrables (3) 

Monnaie de l’indemnisation : Euro 

Correspondant :  Banque Centrale Européenne (BCE)  Francfort-sur-
le-Main, Allemagne  Courriel : info@ecb.europa.eu

Pour en savoir plus : Reportez-vous au site internet de la BCE : 
https://www.ecb.europa.eu/services/contacts/html/index.fr.

Accusé de réception par le déposant : (5) Le : …/…/… 
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Informations complémentaires : 

(1) Limite générale de la protection :

Si un dépôt est indisponible parce qu’un établissement de crédit n’est pas en mesure d’honorer ses obligations 

financières, les déposants sont indemnisés par un système de garantie des dépôts. L’indemnité est plafonnée à 

100.000 € par personne et par établissement de crédit. Cela signifie que tous les comptes créditeurs auprès d’un 

même établissement de crédit sont additionnés afin de déterminer le montant éligible à la garantie (sous réserve 

de l’application des dispositions légales ou contractuelles relatives à la compensation avec ses comptes 

débiteurs). Le plafond d’indemnisation est appliqué à ce total. Les dépôts et les personnes éligibles à cette 

garantie sont mentionnés à l’article L.312-4-1 du Code Monétaire et Financier (pour toute précision sur ce point, 

voir le site internet du fonds de garantie des dépôts et de résolution). 

Cette méthode s’applique également lorsqu’un établissement de crédit opère sous plusieurs marques 

commerciales. Cela signifie que l’ensemble des dépôts d’une même personne acceptés sous ces marques 

commerciales bénéficie d’une indemnisation maximale de 500.000 €. 

(2) Principaux cas particuliers :

Les comptes joints sont répartis entre les Co-titulaires à parts égales, sauf stipulation contractuelle prévoyant une 

autre clé de répartition. La part revenant à chacun est ajoutée à ses comptes ou dépôts propres et ce total 

bénéficie de la garantie jusqu’à 100.000 €. 

Les comptes sur lesquels deux personnes au moins ont des droits en leur qualité d’indivisaire, d’associé d’une 

société, de membre d’une association ou de tout groupement similaire, non dotés de la personnalité morale, sont 

regroupés et traités comme ayant été effectués par un déposant unique distinct des indivisaires ou associés. 

Certains dépôts à caractère exceptionnel (somme provenant d’une transaction immobilière réalisée sur un bien 

d’habitation appartenant au déposant ; somme constituant la réparation en capital d’un dommage subi par le déposant ; 

somme constituant le versement en capital d’un avantage-retraite ou d’un héritage) bénéficient d’un rehaussement de la 

garantie au-delà de 500 000 €, pendant une durée limitée à la suite de leur encaissement (pour toute précision sur ce 

point, voir le site internet du Fonds de garantie des dépôts et de résolution). 
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(3) Indemnisation :

Le Fonds de garantie des dépôts et de résolution met l’indemnisation à disposition des déposants et bénéficiaires 

de la garantie, pour les dépôts couverts par celle-ci, sept jours ouvrables à compter de la date à laquelle 

l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution fait le constat de l’indisponibilité des dépôts de l’établissement 

adhérent en application du premier alinéa du I de l’article L.312-5 du Code Monétaire et Financier. Ce délai de 

sept jours ouvrables sera applicable à compter du 1er juin 2016. 

Ce délai concerne les indemnisations qui n’impliquent aucun traitement particulier ni aucun complément 

d’information nécessaire à la détermination du montant indemnisable ou à l’identification du déposant. Si un 

traitement particulier ou un complément d’information sont nécessaires, le versement de l’indemnisation 

intervient aussitôt que possible. 

La mise à disposition se fait, au choix du Fonds de garantie des dépôts et de résolution : 

- Soit, par l’envoi d’une lettre-chèque en recommandé avec avis de réception,

- Soit, par mise en ligne des informations nécessaires sur un espace internet sécurisé, ouvert spécialement

à cet effet par le Fonds et accessible à partir de son site officiel (cf. ci-dessus), afin de permettre au

bénéficiaire de faire connaître le nouveau compte bancaire sur lequel il souhaite que l’indemnisation lui soit

versée par virement.

(4)Autres informations importantes :

Le principe général est que tous les clients, qu’ils soient des particuliers ou des entreprises, que leurs comptes 

soient ouverts à titre personnel ou à titre professionnel, sont couverts par la (FGDR) (BCE)
Les exceptions applicables à certains dépôts ou à certains produits sont indiquées sur le site internet du FGDR. 

Votre établissement de crédit vous informe sur demande si ses produits sont garantis ou non. Si un dépôt est 

garanti, l’établissement de crédit le confirme également sur le relevé de compte envoyé périodiquement et au 

moins une fois par an. 

(5) Accusé de réception :

Lorsque ce formulaire est joint ou intégré aux conditions générales ou aux conditions particulières du projet de 

contrat ou convention, il est accusé réception à l’occasion de la signature de la convention. 
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NOMINATION DES AYANTS-DROIT 

Bénéficiaire(s) en cas de décès 

 Le conjoint ou le partenaire de Pacs du souscripteur, à défaut, le(s) enfant(s) du souscripteur, né(s) ou 
à naître, vivant(s)ou représenté(e), par parts égales, à défaut des héritiers du souscripteur. 



 

Clause libre

Autres bénéficiaires à désigner ci-dessous (toutes les cases doivent être IMPÉRATIVEMENT complétées). 

 

Nom complet de l’ayant-droit Nationalité Quote part (%) 

Total  100% 

 

 

 

 

Signature : .......................................................... X 
« En cas de décès, le service adéquat prendra contact avec le(s) héritier(s) afin de les faire bénéficier de la succession de votre livret. En 
temps voulu, ce(s) dernier(s) recevront une liste de documents à nous remettre. Dès réception des documents demandés, le délai de 
succession sera de 45 jours calendaires. » 

En cas de décès, je demande que la balance de mon compte soit transmise selon la répartition suivante (à remplir si différent des dispositions testamentaires ou du schéma légal) : 
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 DOSSIER D’OUVERTURE DE COMPTE > BANQUE > 

TITULAIRE A 

VOS DONNÉES PERSONNELLES 

Tous les champs sont obligatoires. 

TITULAIRE B

Si vous êtes client, précisez votre Identifiant ................................................. 

M. Mme Mlle 

Nom ..................................................................................................................... 

Prénom  ................................................................................................................ 

Nom de jeune fille ............................................................................................... 

Date de naissance  .............................................................................................. 

Adresse principale ............................................................................................... 

............................................................................................................................... 

..........................................................................Code postal  ............................. 

Ville  ....................................................................................................................... 

Pays  ..................................................................................................................... 

Téléphone domicile ......... - ....... - ....... - ....... - ...... 

Téléphone portable ......... - ....... - ....... - ....... - ...... 

Adresse e-mail ..................................................................................................... 

@ ........................................................................................................................... 

Nationalité : Française Autre (précisez) : .......................................... 

Lieu de naissance ................................................................................................ 

Dépt .......... Pays ................................................................................................ 

Profession   ........................................................................................................... 

Situation de famille : Marié(e) Célibataire Pacs Union libre 

Séparé(e) Divorcé(e) Veuf(ve) 

Revenus moyens annuels bruts :  < 25 000 € 

Entre 25 000 et 50 000 € Entre 51 000 et 75 000 € 

Entre 76 000 et 120 000 € > 120 000 €

Patrimoine : 

< 100 000 € Entre 100 000 et 300 000 € 

Entre 301 000 et 500 000 € Entre 501 000 et 750 000 € 

Entre 751 000 et 1 500 000 € > 1 500 000 €

Je suis résident fiscal :   Français Union Européenne Hors UE 

Je suis contribuable américain* : Oui Non 

Je souhaite faire de Revolut Business ma banque principale et 

y domicilier mes revenus : Oui Non 

Je souhaite investir chez Revolut Business : 

moins de 30 % de mon épargne 

Entre 30 % et 60 % de mon épargne 

plus de 60 % de mon épargne 

Si vous êtes client, précisez votre Identifiant   ................................................. 

M. Mme Mlle 

Nom  ..................................................................................................................... 

Prénom  ................................................................................................................ 

Nom de jeune fille ............................................................................................... 

Date de naissance  .............................................................................................. 

Adresse principale ............................................................................................... 

............................................................................................................................... 

..........................................................................Code postal  ............................. 

Ville  ....................................................................................................................... 

Pays  ..................................................................................................................... 

Téléphone domicile ........... - ......... - ......... - ........ - ........ 

Téléphone portable ........... - ......... - ......... - ........ - ........ 

Adresse e-mail ..................................................................................................... 

@ ........................................................................................................................... 

Nationalité : Française Autre (précisez) : .......................................... 

Lieu de naissance ................................................................................................ 

Dépt .......... Pays ................................................................................................ 

Profession   ........................................................................................................... 

Situation de famille : Marié(e) Célibataire Pacs Union libre 

Séparé(e) Divorcé(e) Veuf(ve) 

Revenus moyens annuels bruts :  < 25 000 € 

Entre 25 000 et 50 000 € Entre 51 000 et 75 000 € 

Entre 76 000 et 120 000 € > 120 000 €

Patrimoine : 

< 100 000 € Entre 100 000 et 300 000 € 

Entre 301 000 et 500 000 € Entre 501 000 et 750 000 € 

Entre 751 000 et 1 500 000 € > 1 500 000 €

Je suis résident fiscal :   Français Union Européenne Hors UE 

Je suis contribuable américain* : Oui Non 

Je souhaite faire de Revolut Business ma banque principale et 

y domicilier mes revenus : Oui Non 

Je souhaite investir chez Revolut Business : 

moins de 30 % de mon épargne 

Entre 30 % et 60 % de mon épargne 

plus de 60 % de mon épargne 

* Vous avez le statut de contribuable américain si vous appartenez à l’une au moins des trois catégories suivantes :
- Nationalité américaine
- Détenteur de la « green card »

- Etranger ayant fait l’objet d’une présence substantielle aux Etats-Unis. Personne n’ayant séjourné aux Etats-Unis plus de 31 jours au cours de l’année N (année d’imposition) et dont le total de 
jours de présence dans le pays de l’année N, plus 1/3 des jours de présence de l’année N-1, plus 1/6 des jours de présence de l’année N-2, est supérieur à 183 jours. 
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Conditions en vigueur à la date de la P.résente demande d'ouverture: 

m
À partir de 5 000.00 € 
Plafonée à  49 900.00 €

Taux d'intérêts/annuel net. 

3,99% 
Taux d'intérêts/annuel net. 

4,27% 
Taux d'intérêts/annuel net. 

5,05% 

MONTANT: ............................. .. MONTANT: .............................. . MONTANT: .............................. . 

Signature: ...................................... X Signature: ...................................... X Signature: ...................................... X

* Ce sont des livrets qui ont été créé dans le but d'offrir au particulier une protection et rémunération de leur économie, sous réserve d'une
éligibilité valider, vous recevrez par la suite votre mandat de sécurisation de capital à 100 %.

Frai de dossier :
Notre banque en ligne ne prélève en effet aucuns frais pour la tenue de compte, la carte bancaire, les retraits, les virements et les prélèvements et les
épargne, les opérations courantes sont essentiellement gratuites. (139 € d'offre de bienvenue à l'ouverture d'un compte à terme)

Notre savoir-faire conseil
Nous vous accompagnons tout au long de votre vie grâce à une approche patrimoniale sur mesure et au professionnalisme des équipes spécialisées de 
notre cabinet conseil.

Notre approche est déclinée au travers de suivi patrimonial, de missions de conseil et de solutions financières personnalisées. Nous exerçons notre 
mission conformément à des principes essentiels d’indépendance, de prudence et de confidentialité,afin de garantir une éthique rigoureuse.

Revolut Business à compétence pour gérer les actifs selon son propre jugement sans demander
d’instructions préalables, dans la mesure où cela reste dans le cadre convenu par ce contrat avec le(s)
mandant(s), peut également procéder à des acquisitions ou des cessions de devises à des placements à terme
et peut procéder à toutes les autres mesures qui semblent appropriées dans le cadre de la gestion des actifs. 
Nos conseillers sont à votre dispositions pour définir vos besoins et proposer les solutions les plus appropriées à vos projets.

Gestionnaire de compte : MME GUILBAULT LAURENCE
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À partir de 50 000.00 € 
Plafonée à  100 000.00 €

 LIVRET REVO BOOST+

À partir de 100 000.00 € 
Plafonée à  500 000.00 €

Disponibilté des fonds : A tout moment  
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Le Client certifie l'exactitude des renseignements ci-dessus et s'engage à informer la Banque de toute 
modification ultérieure, en particulier celles relatives à sa situation personnelle. 

Le Client reconnaît avoir pris connaissance, lu et compris et accepter sans réserve, l’intégralité des présentes 
Conditions Particulières et des Conditions Générales du Livret à Terme. 

Fait le : ........../.........../.............. À ......................................... / 

Signature : "lu et approuvé" 

CONDITIONS en vigueur à la date de la présente demande d’ouverture : 

ADHESION ET DECLARATIONS DU CLIENT 

LIVRET REVO OPTIMAL 

Taux d'intérêts net : 3.99 % 

Montant minimum d’un retrait : 10 €. 

 Plafond légal de dépôt : 100.000.00 €. 
Montant du dépôt initial à la date d’ouverture : 10,000.00 EUR 
Par virement interne d’un compte interne /compte d’attente sous réserve de la provision sur le compte de 
prélèvement et dans la limite du montant indiqué par le client.  

Objet social : Courtage d’investissement et de conseils multi-marchés conformément à l’article 422-196. 
L'objectif annoncé de ce projet est de tirer profit de cette volatilité d'un contrat court terme afin d'optimiser vos 
capitaux en restant sur un mandat de sécurisation de capital à 100 % délivrer par la BCE (Banque centrale 
européenne)

Le présent contrat est établi pour une durée de 12 mois renouvelables 

Versement des intérêts : MENSUEL        TRIMESTRIEL         SEMESTRIEL    

Montant en toutes lettres : ................................................................................................../

Revolut Business s’engage par ce contrat à garder toutes informations confidentielles concernant le souscripteur. 
Revolut Business est tenue à la non-divulgation d’aucune des informations. Nous prenons toutes les dispositions nécessaires et adéquates 
pour que nos clients soient couverts sur toutes leurs transactions financières. 
En contrepartie, le souscripteur s’engage à ne jamais divulguer ce document, ce dernier tient lieu de contrat de confidentialité liant Revolut 
Business et le souscripteur (sauf si les termes du contrat n'étaient pas respectés.)

Directeur Général : Mr Martin GILBERT 
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